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Visioconférence tenue 

le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    6 octobre 2020 S/2020/987 Lettre datée du 8 octobre 2020, adressée au 

Secrétaire général et aux représentantes et 

représentants permanents des pays membres du 

Conseil de sécurité par le Président du Conseil  

 

18 décembre 2020 S/2020/1265 Lettre datée du 19 décembre 2020, adressée au 

Secrétaire général et aux représentantes et 

représentants permanents des pays membres du 

Conseil de sécurité par le Président du Conseil  

Résolution 2556 (2020)  

14-0-1a  

(adoptée en vertu du 

Chapitre VII)  

S/2020/1253 

 

 a Pour : Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Chine, Estonie, États-Unis, France, Indonésie, Niger, République dominicaine, 

Royaume-Uni, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Tunisie, Viet Nam ; contre : néant ; abstention : Fédération de Russie. 
 

 

 

5. La situation en République centrafricaine 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

cinq séances et adopté trois résolutions en vertu du 

Chapitre VII de la Charte au sujet de la question 

intitulée « La situation en République centrafricaine ». 

Deux de ces séances ont pris la forme de séances 

d’information et les trois autres ont été convoquées aux 

fins de l’adoption de100. On trouvera dans le tableau 1 

ci-après de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. Les membres du Conseil ont également tenu 

une visioconférence publique sur la question à 

l’examen101. Outre les séances et la visioconférence, en 

2020, les membres du Conseil ont tenu des 

consultations plénières sur le sujet 102 . Le Conseil a 

également tenu une visioconférence privée avec les 

pays qui fournissaient des contingents ou du personnel 

de police à la Mission multidimensionnelle intégrée 

des Nations Unies pour la stabilisation en République 

centrafricaine (MINUSCA) 103 . On trouvera dans le 

tableau 2 ci-après de plus amples informations sur les 

visioconférences. 

 En 2020, le Conseil a entendu des exposés du 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la 

République centrafricaine et Chef de la MINUSCA, 
__________________ 

 100 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 101 Pour de plus amples informations sur les procédures et les 

méthodes de travail élaborées pendant la pandémie de 

COVID-19, voir la deuxième partie. 

 102 Voir A/75/2, partie II, chapitre 13. 

 103 Les membres du Conseil ont tenu une visioconférence 

privée le 4 novembre 2020 au titre de la question intitulée 

« Rencontre entre le Conseil de sécurité et les pays qui 

fournissent des contingents ou du personnel de police, 

organisée conformément aux sections A et B de l’annexe 

II de la résolution 1353 (2001) » ; voir A/75/2, partie II, 

chapitre 22. 

organisés chaque trimestre selon les modalités prévues 

dans la résolution 2387 (2017)104. Deux de ces exposés 

ont été présentés par le Représentant spécial du 

Secrétaire général pour la République centrafricaine et 

Chef de la MINUSCA lors des séances du Conseil et 

un exposé a été présenté par le Secrétaire général 

adjoint aux opérations de paix lors d’une 

visioconférence publique. Le Conseil a également 

entendu des exposés du Président de la formation 

République centrafricaine de la Commission de 

consolidation de la paix, du Commissaire à la paix et à 

la sécurité de l’Union africaine, du Représentant 

spécial de l’Union africaine pour la République 

centrafricaine et Chef de la Mission de l’Union 

africaine pour la République centrafricaine et l’Afrique 

centrale, du Directeur exécutif pour l’Afrique du 

Service européen pour l’action extérieure et du Chef de 

la délégation de l’Union européenne auprès de 

l’Organisation des Nations Unies.  

 Les exposés étaient axés sur la situation politique, 

sécuritaire, économique et humanitaire dans le pays, en 

particulier sur les faits survenus après la signature de 

l’Accord politique pour la paix et la réconciliation en 

République centrafricaine le 6 février 2019, sur la 

question des prochaines élections présidentielles et 

législatives en 2020 et 2021 et sur les conséquences de 

la pandémie de COVID-19. À cet égard, dans le cadre 

du premier anniversaire de l’accord de paix, le 

Représentant spécial du Secrétaire général a souligné, 

dans son exposé présenté lors de la séance du Conseil 

tenue le 20 février 105 , que le Gouvernement inclusif, 

issu de l’accord de paix, demeurait en place et 

fonctionnait et que les parties signataires avaient 
__________________ 

 104 Voir S/2020/124, S/2020/545 et S/2020/994. 

 105 Voir S/PV.8728. 

https://undocs.org/fr/S/2020/987
https://undocs.org/fr/S/2020/1265
https://undocs.org/fr/S/RES/2556(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/1253
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/RES/2387(2017)
https://undocs.org/fr/S/2020/124
https://undocs.org/fr/S/2020/545
https://undocs.org/fr/S/2020/994
https://undocs.org/fr/S/PV.8728
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réaffirmé leur attachement à ce cadre, en dépit de 

nombreuses difficultés, dont la persistance des 

violations de l’accord par certains groupes armés. Il a 

salué les progrès réalisés dans le cadre de la réduction 

de la violence à l’encontre des populations civiles, de 

l’extension de l’autorité de l’État, de la mise en place 

des unités spéciales mixtes de sécurité prévues par 

l’accord de paix, de la lutte contre l’impunité et de la 

promotion de la justice transitionnelle.  

 Lors de la même séance, le Chef de la délégation 

de l’Union européenne auprès de l’Organisation des 

Nations Unies et le Représentant spécial de l’Union 

africaine pour la République centrafricaine et Chef de 

la Mission de l’Union africaine pour la République 

centrafricaine et l’Afrique centrale ont présenté les 

progrès accomplis et les difficultés auxquelles le pays 

est toujours confronté. En ce qui concerne les progrès 

accomplis, les deux intervenants ont souligné le retour 

progressif de l’autorité de l’État dans le pays, le 

dialogue permanent entre le Gouvernement et les 

différentes parties prenantes et la formation d’unités 

spéciales mixtes de sécurité. Parmi les difficultés 

auxquelles le pays est toujours confronté, les deux 

intervenants ont souligné la persistance des violences 

et des affrontements entre les différents groupes armés, 

les lacunes dans la mise en œuvre de l’accord de paix 

et la nécessité d’intensifier le processus de 

désarmement, de démobilisation et de réintégration. Le 

Chef de la délégation de l’Union européenne a précisé 

le rôle de l’Union européenne dans le pays, en 

particulier l’important soutien financier aux prochaines 

élections. Faisant observer les conditions de sécurité 

préoccupantes et la grave situation humanitaire à 

Birao, Ndélé et Bria, le Représentant spécial de 

l’Union africaine a souligné que la mise en œuvre de 

tous les aspects de l’accord de paix constituait le 

meilleur cadre politique pour stabiliser la situation en 

République centrafricaine. Il a ajouté que c’est pour 

cette raison que l’Assemblée nationale avait ouvert une 

session extraordinaire le 19 février 2020 pour examiner 

et adopter les projets de textes prévus dans l’accord de 

paix. Toujours lors de la même séance, le Président de 

la formation République centrafricaine de la 

Commission de consolidation de la paix a rendu 

compte aux membres du Conseil de sa visite à Bangui 

du 11 au 14 février 2020106, en mettant l’accent sur les 

élections, la mise en œuvre de l’accord de paix et le 

Plan national de relèvement et de consolidation de la 

paix. Il a également salué le verdict de la Cour d’appel 

de Bangui, dans lequel la Cour avait condamné les 

miliciens de Bangassou pour leurs exactions à 
__________________ 

 106 Pour un rapport détaillé de la visite, voir S/2020/131, 

annexe. 

l’encontre des populations civiles et des Casques bleus 

des Nations Unies et a indiqué que Cour pénale 

spéciale poursuivait ses enquêtes, avec pour objectif 

d’entamer les premiers procès début 2021, mais qu’elle 

faisait toujours face à des difficultés en termes de 

recrutement et de financement107. 

 Le 22 juin, les membres du Conseil ont tenu une 

visioconférence108 au cours de laquelle ils ont entendu 

des exposés de la part du Secrétaire général adjoint aux 

opérations de paix, du Commissaire à la paix et à la 

sécurité de l’Union africaine et du Directeur général 

pour l’Afrique du Service européen pour l’action 

extérieure. Au cours de la visioconférence, le 

Secrétaire général adjoint a indiqué que la situation 

politique était dominée par une mobilisation accrue en 

vue des prochaines élections, des défis pour les cadres 

électoraux et des tensions politiques. Il a indiqué que la 

situation en matière de sécurité restait instable et, 

malgré quelques progrès dans la mise en œuvre de 

l’accord de paix, notamment l’adoption des textes de 

loi qui y sont prévus, certains groupes armés, dont des 

signataires, continuaient de recourir à la violence à des 

fins expansionnistes. Le Commissaire à la paix et à la 

sécurité de l’Union africaine a informé les membres du 

Conseil qu’après trois mois de suspension en raison de 

la pandémie de COVID-19, le Comité exécutif de suivi 

de l’Accord avait pu organiser sa huitième session et 

que le consensus général était que des progrès 

remarquables avaient été accomplis, en particulier en 

ce qui concerne l’adoption et la promulgation de toutes 

les lois prévues par l’accord. Il a également rendu 

compte du déploiement du premier groupe 

d’observateurs militaires de l’Union africaine à 

Bangui. Le Directeur exécutif pour l’Afrique du 

Service européen pour l’action extérieure a présenté un 

exposé sur l’assistance apportée par l’Union 

européenne au processus électoral en République 

centrafricaine. 

 Le 19 octobre109, le Conseil a entendu un exposé 

du Représentant spécial du Secrétaire général sur les 

progrès accomplis 20 mois après la signature de 

l’accord de paix dans les domaines de la réforme 

politique, du rétablissement de l’autorité de l’État et de 

la justice transitionnelle. Il a également mis l’accent 

sur l’assistance électorale fournie par la MINUSCA et 

les partenaires internationaux et a indiqué que la 

pandémie de COVID-19 avait exacerbé les 

vulnérabilités socioéconomiques en République 

centrafricaine. Il a souligné qu’en dépit de l’incidence 

négative de la pandémie sur les opérations de la 
__________________ 

 107 Voir S/PV.8728. 

 108 Voir S/2020/572. 

 109 Voir S/PV.8771. 

https://undocs.org/fr/S/2020/131
https://undocs.org/fr/S/PV.8728
https://undocs.org/fr/S/2020/572
https://undocs.org/fr/S/PV.8771
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MINUSCA, la Mission avait été en mesure de 

continuer à mettre en œuvre son mandat et de soutenir 

les autorités dans la lutte contre la COVID-19, 

notamment en fournissant une assistance logistique et 

matérielle. Il s’est réjoui également de l’installation de 

la nouvelle mission consultative du Conseil de l’Union 

européenne en République centrafricaine pour soutenir 

la réforme du secteur de la sécurité du pays qui 

renforcerait le travail de la MINUSCA. Le 

Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union 

africaine s’est félicité qu’avec le Secrétaire général 

adjoint aux opérations de paix, le Président de la 

Commission de la Communauté économique des États 

de l’Afrique centrale et, peut-être, le Vice-président de 

la Commission européenne, ils accompagneraient le 

Gouvernement et les acteurs centrafricains vers une 

République centrafricaine tournée vers la paix et le 

développement. 

 En 2020, les membres du Conseil ont poursuivi 

leurs débats sur les facteurs essentiels à la réussite de 

la mise en œuvre de l’accord de paix, dont le soutien 

politique du Conseil, des acteurs régionaux et de la 

communauté internationale. Les membres du Conseil 

ont également abordé la question de la tenue 

d’élections libres, pacifiques et ouvertes à tous en 2020 

et 2021, y compris le soutien de la MINUSCA et des 

organisations régionales à cet égard, ainsi que le rôle 

des sanctions, en particulier l’établissement de critères 

de référence clés pour servir de feuille de route 

susceptible de conduire à un assouplissement de 

l’embargo sur les armes110. Les membres du Conseil se 

sont également penchés sur l’incidence de la pandémie 

de COVID-19 sur l’exécution du mandat de la 

MINUSCA et sur la situation humanitaire et socio-

économique dans le pays. 

 Durant la période considérée, le Conseil a adopté 

trois résolutions sur la situation en République 

centrafricaine, deux portant sur les sanctions imposées 

à la République centrafricaine et une sur le mandat de 

la MINUSCA.  

 En ce qui concerne les sanctions, le Conseil a 

étendu à deux reprises la liste des dérogations à 

l’embargo sur les armes au cours de la période de 

référence 111 . Premièrement, par la résolution 
__________________ 

 110 Pour de plus amples informations sur les débats, voir la 

section III.B de la deuxième partie. 

 111 Pour de plus amples informations sur les mesures de 

sanction concernant la République centrafricaine, voir la 

section III de la septième partie. Pour des informations 

sur le Comité créé par la résolution 2127 (2013) 

concernant la République centrafricaine et le Groupe 

d’experts sur la République centrafricaine, voir la 

section I de la neuvième partie. 

2507 (2020), adoptée le 31 janvier, le Conseil a étendu 

la liste des produits exemptés aux véhicules militaires 

terrestres non armés et aux véhicules militaires terrestres 

montés d’armes d’un calibre égal ou inférieur à 14,5 mm 

ainsi qu’aux munitions spécialement conçues pour ces 

armes112. Deuxièmement, par la résolution 2536 (2020), 

adoptée le 28 juillet, le Conseil a ajouté à la liste des 

dérogations les lance-roquettes fournis aux forces de 

sécurité centrafricaines, dont les services publics civils 

chargés du maintien de l’ordre, et destinées uniquement 

à appuyer le processus de réforme du secteur de la 

sécurité en République centrafricaine ou à être utilisées 

dans ce processus113. Le Conseil a également renouvelé à 

deux reprises les dispositions relatives au gel des avoirs 

et à l’interdiction de voyager, telles qu’elles figurent 

dans la résolution 2399 (2018)114. Le Conseil a continué 

de suivre les progrès accomplis par les autorités de la 

République centrafricaine quant aux principaux objectifs 

de référence énumérés dans la déclaration du Président 

du 9 avril 2019 115 . À cet égard, soulignant qu’il 

importait que les autorités atteignent les principaux 

objectifs de référence pour faire avancer la réforme du 

secteur de la sécurité, le processus de désarmement, de 

démobilisation, de réintégration et de rapatriement et les 

réformes nécessaires de la gestion des armes et des 

munitions, le Conseil a continué de demander aux 

autorités centrafricaines de faire rapport au Comité créé 

par la résolution 2127 (2013) concernant la République 

centrafricaine sur les progrès réalisés à cet égard116. Le 

Conseil a en outre prié le Secrétaire général, en étroite 

consultation avec la MINUSCA, le Service de la lutte 

antimines et le Groupe d’experts sur la République 

centrafricaine, de procéder à des évaluations des progrès 

accomplis par les autorités en ce qui concerne les 

principaux objectifs de référence117. 

 À la suite de l’adoption de la résolution 

2507 (2020)118, les représentants de la Chine et de la 

Fédération de Russie, en expliquant leurs abstentions 

lors du vote, ont regretté que les appels de la 

République centrafricaine et d’autres pays en faveur de 

l’assouplissement ou de la levée de l’embargo sur les 

armes n’aient pas été pris en considération. Le 

représentant de la Fédération de Russie a en outre fait 

observer que l’embargo sur les armes imposé à la 

République centrafricaine aurait peut-être joué un rôle 

positif dans les premiers temps, mais qu’il constituait 
__________________ 

 112 Résolution 2507 (2020), par. 1 g). 

 113 Résolution 2536 (2020), par. 1 g). 

 114 Résolutions 2507 (2020) et 2536 (2020), par. 4. 

 115 S/PRST/2019/3. 

 116 Résolutions 2507 (2020), par. 12, et 2536 (2020), 

quatrième alinéa et par. 12. 

 117 Résolutions 2507 (2020) et 2536 (2020), par. 13. 

 118  Voir S/PV.8712. 

https://daccess-ods.un.org/access.nsf/Get?OpenAgent&DS=S/RES/2127(2013)&Lang=F
https://undocs.org/fr/S/RES/2507(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2536(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2399(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2507(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2507(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2536(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2507(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2536(2020)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/3
https://undocs.org/fr/S/RES/2507(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2536(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2507(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2536(2020)
https://undocs.org/fr/S/PV.8712
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alors un obstacle au réarmement de l’armée et des 

forces de sécurité nationales, les institutions mêmes 

qui ont la responsabilité première de garantir la paix et 

la sécurité de la population. La représentante de la 

France, en tant que rédacteur, a souligné que le Conseil 

a toujours été à l’écoute des préoccupations légitimes 

de la République centrafricaine, en soulignant que pour 

faciliter l’équipement et renforcer la mobilité et la 

sécurité des forces de sécurité centrafricaines, le 

Conseil de sécurité a autorisé deux assouplissements 

significatifs de l’embargo sur les armes entre 

septembre 2019 et la date d’adoption de la résolution. 

Le représentant du Niger a indiqué que l’adoption de la 

résolution représentait bien une réponse à la demande 

légitime formulée par les autorités de la République 

centrafricaine de continuer vers la levée définitive de 

l’embargo sur les armes, sur la base des progrès 

accomplis dans le domaine du stockage des armes et de 

la gestion de leur non-prolifération. La représentante 

de Saint-Vincent-et-les-Grenadines, tout en prenant 

note des appels de la République centrafricaine en 

faveur d’une levée complète de la composante 

« armes » des mesures de sanctions et en convenant 

que cette demande présente un certain mérite, 

principalement car elle donnerait aux forces de sécurité 

la possibilité de reprendre des territoires aux groupes 

armés, n’a pas estimé que le moment était venu pour 

lever complètement les mesures relatives aux armes, 

car il subsistait encore certaines lacunes dans la gestion 

des armes et des munitions dans le pays. Avec 

plusieurs autres orateurs, elle a reconnu l’engagement 

de la République centrafricaine à atteindre les 

principaux objectifs de référence119. Certains membres 

du Conseil ont regretté que le Conseil n’ait pas été en 

mesure de parvenir à un consensus sur la question et 

n’ait pas adopté la résolution à l’unanimité120. 

 Le 28 juillet121, le Conseil a adopté à l’unanimité 

la résolution 2536 (2020). Après le vote, le 

représentant de la France, en tant que rédacteur de la 

résolution, s’est félicité de l’unité du Conseil sur la 

question des sanctions imposées à la République 

centrafricaine et a affirmé que le Conseil restait attentif 

aux préoccupations légitimes du Gouvernement. Le 

représentant des États-Unis, s’exprimant également au 

nom de l’Allemagne, de la Belgique et de l’Estonie, 

s’est déclaré préoccupé par le fait que, sans une 

meilleure gestion et un meilleur suivi des armes 

introduites dans le pays, les modifications apportées au 

régime de sanctions augmenteraient considérablement 
__________________ 

 119 Saint-Vincent-et-les Grenadines, Allemagne, Estonie, 

Indonésie, Chine et Royaume-Uni. 

 120 France, Estonie et Royaume-Uni. 

 121 Voir S/PV.8750. 

le risque de prolifération des lance-roquettes, tant en 

République centrafricaine que dans la région. Il s’est 

également dit en faveur d’une prolongation de douze 

mois des mesures de sanctions, ce qui donnerait 

suffisamment de temps au Gouvernement pour réaliser 

des progrès sur les principaux objectifs de référence. 

Le représentant du Royaume-Uni s’est déclaré 

préoccupé par la poursuite de l’assouplissement de 

l’embargo sur les armes énoncé dans la résolution. Le 

représentant de la Fédération de Russie, tout en 

reconnaissant que la procédure simplifiée de fourniture 

de lance-grenades pour les besoins de la République 

centrafricaine prévue dans la résolution constituait un 

nouveau petit pas en faveur du peuple centrafricain, a 

rappelé les demandes du pays en faveur de la levée du 

régime de sanctions restrictives, ajoutant qu’il 

constituait un obstacle au réarmement de l’armée 

nationale de la République centrafricaine.  

 Durant la période considérée, le Conseil a 

prorogé le mandat de la MINUSCA à une reprise pour 

une période d’un an, jusqu’au 15 novembre 2021 122 . 

Dans la résolution 2552 (2020), adoptée à l’unanimité 

le 12 novembre 2020, le Conseil a salué les progrès 

accomplis dans la mise en œuvre de l’accord de paix et 

le travail accompli par la MINUSCA123. Il a rappelé les 

tâches prioritaires de la MINUSCA en ce qui concerne 

la protection des civils et du personnel des Nations 

Unies, l’appui au processus de paix, l’assistance 

électorale et l’aide humanitaire 124 . Il a également 

expressément demandé à la MINUSCA de contribuer à 

atténuer les conséquences de la pandémie de COVID-

19 125 . Il a rappelé toutes les tâches restantes de la 

MINUSCA, indiquant que ces tâches et les tâches 

prioritaires se renforçaient mutuellement 126 . Il a 

rappelé sa résolution 2532 (2020), par laquelle il a 

exigé la cessation générale et immédiate des hostilités 

dans toutes les situations dont il était saisi et demandé 

à toutes les parties à des conflits armés de prendre part 

immédiatement à une pause humanitaire durable 

pendant au moins 90 jours consécutifs, de façon à 

permettre l’acheminement sûr, sans entrave et durable 

de l’aide humanitaire, dans le respect des principes 

humanitaires d’humanité, de neutralité, d’impartialité 

et d’indépendance127. 

__________________ 

 122 Résolution 2552 (2020), par. 26. 

 123 Ibid., septième et onzième alinéas. 

 124 Ibid., par. 31. Pour de plus amples informations sur le 

mandat de la MINUSCA, voir la section I de la dixième 

partie. 

 125 Résolution 2552 (2020), par. 31 d). 

 126 Ibid., par. 32 et 33. 

 127 Ibid., dix-septième alinéa. 
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Tableau 1 

Séances : la situation en République centrafricaine  
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions)  

       S/PV.8712  

31 janvier 2020 

Lettre datée du 

6 décembre 

2019, adressée à 

la Présidente du 

Conseil de 

sécurité par le 

Groupe 

d’experts sur la 

République 

centrafricaine 

reconduit dans 

son mandat par 

la résolution 

2454 (2019) 

(S/2019/930) 

Projet de 

résolution 

déposé par la 

France 

(S/2020/79) 

République 

centrafricaine 

 13 membres du 

Conseila, 

personne invitée 

Résolution 

2507 (2020)  

13-0-2b  

 (adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8728  

20 février 2020 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

République 

centrafricaine 

(S/2020/124) 

 République 

centrafricaine 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général pour la 

République 

centrafricaine et 

Chef de la 

Mission 

multidimension

nelle intégrée 

des Nations 

Unies pour la 

stabilisation en 

République 

centrafricaine, 

Représentant 

spécial de 

l’Union 

africaine pour la 

République 

centrafricaine et 

Chef de la 

Mission de 

l’Union 

africaine pour la 

République 

centrafricaine et 

l’Afrique 

centrale, Chef 

de la Délégation 

de l’Union 

européenne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies, Président 

de la formation 

République 

centrafricaine 

Un membre du 

Conseil 

(Niger)c, quatre 

personnes 

invitéesd 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8712
https://undocs.org/fr/S/PV.8712
https://undocs.org/fr/S/PV.8712
https://undocs.org/fr/S/RES/2454(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/930
https://undocs.org/fr/S/2020/79
https://undocs.org/fr/S/RES/2507(2020)
https://undocs.org/fr/S/PV.8728
https://undocs.org/fr/S/PV.8728
https://undocs.org/fr/S/PV.8728
https://undocs.org/fr/S/2020/124
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions)  

       de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix 

S/PV.8750  

28 juillet 2020 

Lettre datée du 

8 juillet 2020, 

adressée au 

Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Groupe 

d’experts sur la 

République 

centrafricaine 

reconduit dans 

son mandat par 

la résolution 

2507 (2020) 

(S/2020/662) 

Projet de 

résolution 

déposé par la 

France 

(S/2020/738) 

  7 membres du 

Conseile 

Résolution 

2536 (2020)  

15-0-0  

 (adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII)  

S/PV.8771  

19 octobre 2020 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

République 

centrafricaine 

(S/2020/994) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général, 

Commissaire à 

la paix et à la 

sécurité de 

l’Union 

africaine, 

Directeur 

général pour 

l’Afrique du 

Service 

européen pour 

l’action 

extérieure 

12 membres du 

Conseilf, toutes 

les personnes 

invitées 

 

S/PV.8776  

12 novembre 

2020 

 Projet de 

résolution 

déposé par la 

France 

(S/2020/1106) 

République 

centrafricaine 

 2 membres du 

Conseil 

(Indonésie, 

Fédération de 

Russie) 

Résolution 

2552 (2020)  

15-0-0  

 (adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

 

 a La représentante de l’Afrique du Sud et le représentant de la Tunisie n’ont pas fait de déclaration. Le représentant du Niger s’est 

également exprimé au nom de l’Afrique du Sud et de la Tunisie. 

 b Pour : Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Estonie, États-Unis, France, Indonésie, Niger, République dominicaine, Royaume-

Uni, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Tunisie, Viet Nam ; contre : néant ; abstentions : Chine, Fédération de Russie. 

 c Le représentant du Niger s’est également exprimé au nom de l’Afrique du Sud, de Saint-Vincent-et-les Grenadines et de la 

Tunisie. 

 d Le Représentant spécial de l’Union africaine et Chef de la Mission de l’Union africaine pour la République centrafricaine et 

l’Afrique centrale est intervenu par visioconférence depuis Khartoum. Le représentant de la République centrafricaine n ’a pas 

fait de déclaration. 

 e Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France, Niger, République dominicaine et Royaume-Uni. Le représentant des États-

Unis s’est également exprimé au nom de l’Allemagne, de la Belgique et de l’Estonie.  

 f Belgique, Chine, République dominicaine, Estonie, France, Allemagne, Indonésie, Niger (également au nom de Saint-Vincent-

et-les Grenadines, de l’Afrique du Sud et de la Tunisie), Fédération de Russie, Royaume-Uni, États-Unis et Viet Nam.  
 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8750
https://undocs.org/fr/S/PV.8750
https://undocs.org/fr/S/PV.8750
https://undocs.org/fr/S/RES/2507(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/662
https://undocs.org/fr/S/2020/738
https://undocs.org/fr/S/RES/2536(2020)
https://undocs.org/fr/S/PV.8771
https://undocs.org/fr/S/PV.8771
https://undocs.org/fr/S/PV.8771
https://undocs.org/fr/S/2020/994
https://undocs.org/en/S/PV.8776
https://undocs.org/en/S/PV.8776
https://undocs.org/en/S/PV.8776
https://undocs.org/en/S/PV.8776
https://undocs.org/fr/S/2020/1106
https://undocs.org/fr/S/RES/2552(2020)
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Tableau 2  

Visioconférence : la situation en République centrafricaine 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite  

    22 juin 2020 S/2020/572 Lettre datée du 24 juin 2020, 

adressée au Secrétaire général 

et aux représentantes et 

représentants permanents des 

pays membres du Conseil de 

sécurité par le Président du 

Conseil 

 

 

 

 

6. La situation en Guinée-Bissau 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

trois séances et adopté une résolution au sujet de la 

question intitulée « La situation en Guinée-Bissau ». 

Une de ces séances a été convoquée aux fins de 

l’adoption d’une décision et les deux autres ont pris la 

forme de séances d’information128. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. Outre les séances, en 2020, les membres 

du Conseil ont tenu des consultations plénières pour 

examiner la situation en Guinée-Bissau129. 

 Le 14 février130, le Conseil a entendu un exposé 

de la Représentante spéciale du Secrétaire général pour 

la Guinée-Bissau et Chef du Bureau intégré des 

Nations Unies pour la consolidation de la paix en 

Guinée-Bissau (BINUGBIS). Elle a félicité la Guinée-

Bissau pour avoir mené à bien son cycle électoral 

malgré les difficultés liées aux résultats de l’élection 

présidentielle. Elle a également félicité les institutions 

publiques pour avoir eu recours à des moyens 

juridiques pour régler le différend politique portant sur 

les résultats de l’élection présidentielle, sans ingérence 

de l’armée ni violations majeures des droits humains. 

Elle a relevé que des progrès avaient été accomplis 

dans la lutte contre le trafic de drogue et la criminalité 

organisée, en indiquant que le plan d’action national 

contre le trafic de drogue et la criminalité 

transnationale organisée devait servir de feuille de 

route. Elle a fait référence à la réduction en trois 

phases des effectifs du BINUGBIS conformément à la 

résolution 2458 (2019) d’ici au 31 décembre 2020 et a 

précisé qu’après la conclusion du cycle électoral, la 
__________________ 

 128 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 129 Voir A/75/2, partie II, chapitre 15. 

 130 Voir S/PV.8724. 

Mission a réorienté ses efforts vers l’appui au 

programme de réforme, comme prévu dans les Accords 

de Conakry et le Pacte de stabilité.  

 Lors de la même séance, le Conseil a entendu le 

Président de la formation Guinée-Bissau de la 

Commission de consolidation de la paix. Il a félicité la 

Guinée-Bissau pour le succès des élections législatives 

et présidentielles de 2019, tout en reconnaissant le 

contentieux juridique résultant de la contestation des 

résultats des élections. Il a abordé la poursuite du 

retrait de la Mission, soulignant que le rôle de l’ONU 

consisterait à garantir une approche cohérente et 

coordonnée à l’appui des efforts nationaux pour faire 

avancer les politiques et les programmes visant à 

éliminer les causes profondes de l’instabilité et à 

promouvoir la paix et le développement. Il a également 

déclaré qu’il était important que la communauté 

internationale continue d’aider le Gouvernement à 

renforcer des institutions démocratiques et inclusives 

pour contribuer aux réformes internes, appuyer la 

participation des femmes et des jeunes à la 

consolidation de la paix, et pour promouvoir et 

protéger les droits humains. Il a affirmé que la 

Commission de consolidation de la paix était prête à 

aider le BINUGBIS et le Gouvernement bissau-

guinéen en offrant un espace pour la cohérence et la 

coordination entre parties prenantes, ainsi que pour la 

promotion d’une analyse et d’une compréhension 

communes des multiples défis à relever en vue de 

consolider la paix dans le pays. Au cours des débats, la 

plupart des membres du Conseil131 ont salué les progrès 

accomplis et nombre d’entre eux se sont engagés à 

appuyer les initiatives futures, y compris en soutenant 

le retrait du BINUGBIS. La plupart des membres du 
__________________ 

 131 Afrique du Sud, Allemagne, France, Chine, Estonie, 

Indonésie, Saint-Vincent-et-les Grenadines et Viet Nam. 

https://undocs.org/fr/S/2020/572
https://undocs.org/fr/S/RES/2458(2019)
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/PV.8724



